
 

20 janvier 2020 

 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE 

DE DRUMMONDVILLE 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Drummondville, tenue le 

20 janvier 2020, à compter de 19 h 00, à l’hôtel de ville de Drummondville, sous la présidence 

de monsieur le maire Alexandre Cusson; cette séance est tenue selon les dispositions du 

règlement municipal no 3500. 

 

_________________________________________ 

 

Sont présents : 

 

Les conseillères et les conseillers : 

 

monsieur Dominic Martin, conseiller 

madame Stéphanie Lacoste, conseillère 

madame Cathy Bernier, conseillère 

monsieur Jean Charest, conseiller 

monsieur Alain D'Auteuil, conseiller 

monsieur John Husk, conseiller 

monsieur William Morales, conseiller 

monsieur Alain Martel, conseiller 

monsieur Yves Grondin, conseiller 

madame Annick Bellavance, conseillère 

 

Absence motivée : 

monsieur Daniel Pelletier, conseiller 

madame Catherine Lassonde, conseillère  

 

 

Sont également présents : 

 

M. Francis Adam, directeur général 

Me Mélanie Ouellet, greffière 

M. Benoit Carignan, directeur et trésorier 

Me Claude Proulx, DGA et directeur Affaires juridiques et contentieux 

M. Tristan Deslauriers, directeur de cabinet 

M. Denis Jauron, directeur, Service d'urbanisme 

M. Dominic Villeneuve, directeur, Service des communications 

M. Mathieu Audet, directeur, Service du développement durable et des 

relations avec le milieu 

 

 

 

  

 

 Lecture de la réflexion 

 

Monsieur le maire déclare la séance ouverte et fait lecture d’une réflexion. 
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0001/01/20 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Sur proposition de monsieur Yves Grondin,  

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0002/01/20 Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du 

conseil tenue le 9 décembre 2019 

 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du 

procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 9 décembre 2019 et que tout 

semble conforme, 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

il est résolu que la greffière soit dispensée d’en faire la lecture et que ledit 

procès-verbal soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0003/01/20 Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil 

tenue le 9 décembre 2019 

 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du 

procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 9 décembre 2019 et que tout semble 

conforme, 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 

il est résolu que la greffière soit dispensée d’en faire la lecture et que ledit 

procès-verbal soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0004/01/20 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 

tenue le 11 décembre 2019 

 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 décembre 2019 et que tout 

semble conforme, 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

il est résolu que la greffière soit dispensée d’en faire la lecture et que ledit 

procès-verbal soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

 Correspondance 

 

La greffière fait part aux membres du conseil de la réception des lettres 

suivantes : 

 
Ministère de la Sécurité publique 

Réf. : Programme général d'aide financière lors de sinistres réels ou imminents - 

Travaux de bris de couvert de glace réalisés du 28 décembre 2018 au 

31 janvier 2019 - Chèque de 57 493,78 $. 

 

Ministère de la Culture et des Communications 

Réf. : Maison Trent – Soutien financier dans l’éventualité de travaux relatifs à la 

conservation de ce bien patrimonial. 

 

Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et la ministre 

responsable des Aînés et des Proches aidants 

Réf. : Projet d’aménagement du parc Jacques-Parizeau – Aide financière de 

100 000 $ s’appliquant à un coût maximal admissible de 200 000 $ dans le 

cadre de PRIMADA. 

 

Ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques 

Réf. : Subvention au montant de 727 735,80 $ dans le cadre du Programme sur 

la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de 

matières résiduelles pour l’année 2019. 

 

Ministre des Transports 

Réf. : Approbation du plan qui vise à améliorer l’accessibilité de notre réseau de 

transport collectif. 

 

Services publics et Approvisionnement Canada 

Réf. : Propriété excédentaire de la Gendarmerie Royale du Canada, ancien poste 

de détachement sis au 240, boulevard Lemire. 

 

Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 

Réf. : Adoption d’une résolution d’appui aux Journées de la persévérance 

scolaire (JPS) 2020. 

 

Maison de la famille, Drummond inc. 

Réf. : Centre Marcel-Dionne – Résolution 1192/11/19. 
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Coalition pour une qualité de vie Drummond 

Réf. : Transmission du rapport d’étude sur le bruit (résidents du secteur 

aéroport). 

 

 

REMERCIEMENTS 

 

Réseau environnement 

Réf. : Obtention du prix GMR Pro. 

 

Lieutenant-Gouverneur du Québec 

Réf. : Cérémonie de remise de la Médaille du lieutenant-gouverneur à madame 

Louise Rajotte. 

 

Regroupement des ressources résidentielles de la Mauricie et du Centre-du-

Québec 

Réf. : Dossier en lien avec la taxation municipale. 

 

Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

Réf. : Signature de la déclaration mondiale de solidarité des villes qui 

soutiennent l’accueil et l’inclusion des personnes réfugiées. 

 

 

  

 

  

 

0005/01/20 Délégation de la conseillère Annick Bellavance et des conseillers Dominic 

Martin et Alain Martel à une journée d'étude sur « La modernisation des 

politiques d'habitation » qui se tiendra à Montréal, le 19 mai 2020 

 

Sur proposition de monsieur John Husk, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville délègue la conseillère Annick 

Bellavance et les conseillers Dominic Martin et Alain Martel à une journée 

d'étude sur « La modernisation des politiques d'habitation » qui se tiendra à 

Montréal, le 19 mai 2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0006/01/20 Délégation du conseiller Alain Martel et de la conseillère Cathy Bernier au 

forum « Coeurs de villes et villages » qui se tiendra le 18 février 2020 à 

Québec 

 

Sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville délègue le conseiller Alain Martel et 

la conseillère Cathy Bernier au forum « Coeurs de villes et villages » qui se 

tiendra à Québec, le 18 février 2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0007/01/20 Délégation du conseiller John Husk et de la conseillère Cathy Bernier 

au « 5e Rendez-vous Collectivités viables » de Vivre en ville qui se tiendra le 

26 mars 2020 à Montréal 

 

Sur proposition de madame Annick Bellavance, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville délègue le conseiller John Husk et la 

conseillère Cathy Bernier au « 5e Rendez-vous Collectivités viables » de Vivre 

en ville qui se tiendra le 26 mars 2020 à Montréal. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0008/01/20 Nomination de citoyens sur la Commission de la Toponymie et de la 

Reconnaissance civique, la Commission de l'Environnement ainsi que sur le 

Chantier sur l'élaboration d'une Politique d'habitation 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville procède à la nomination de citoyens 

sur les commissions et les chantiers suivants : 

 

Commission de la Toponymie et de la reconnaissance civique 

 

Monsieur Étienne Marquis (siège réservé – citoyen) 

Madame Suzette Joyal (siège réservé – culture) 

Madame Geneviève Béliveau (siège réservé – promotion de l’histoire et du 

patrimoine) 

Madame Louise LeMay (siège réservé – promotion de l’histoire et du 

patrimoine) 

Monsieur Sylvain St-Onge (siège réservé – social) 

Monsieur Michel Blanchette (siège réservé – sport) 

Monsieur Gabriel Parenteau (siège réservé – économie) 

Monsieur Guillaume Desmarais (siège réservé – citoyen) 

 

Madame Suzette Joyal à la présidence de la Commission 

 

Commission de l’Environnement 

 

Monsieur Pierre-André Lebeuf 

Madame Caroline Périard-Maury 

Madame Constance Morel (Conseil régional de l’environnement du Centre-du-

Québec) 

 

Chantier sur l’élaboration d’une Politique d’habitation 

 

Madame Valérie Dionne (Gestion Fauvel) 

Madame Josiane Despins (Maison Habit-Action) 

Monsieur David Bélanger (Office d’habitation Drummond) 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0009/01/20 Signature d'une nouvelle entente de service pour les années 2020 à 2024 à 

intervenir avec la Société protectrice des animaux de Drummond (SPAD)  

(CV20-2323) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur William Morales, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville adopte la nouvelle entente incluant 

l'application des nouvelles dispositions de la Loi et du Règlement visant à 

favoriser la protection des personnes par la mise en place d'un encadrement 

concernant les chiens. 

 

Cette nouvelle entente comprend également l'augmentation progressive de la 

subvention par habitant de 0,29 $ par année pour atteindre 3,80 $ par habitant en 

2024. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0010/01/20 Versement d'une commandite à Femmessor dans le cadre du Colloque 

Femmessor régions Mauricie et Centre-du-Québec (2 500 $) 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville verse une commandite au montant de 

2 500 $ à Femmessor dans le cadre du Colloque Femmessor, régions Mauricie et 

Centre-du-Québec. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0011/01/20 Dépôt de la candidature de la Ville de Drummondville au Mérite Ovation 

municipale 2020 

 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville dépose les dossiers de candidatures 

au concours Mérite Ovation municipale 2020 de l'Union des municipalités du 

Québec (UMQ). 
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Voici les projets proposés : 

 

− Collecte intelligente (Service de l'ingénierie et de l'environnement); 

− Plan de mobilité durable (Service des travaux publics); 

− Potagers urbains (Service des travaux publics); 

− Les Quêtes de Wooly Cap (Service des arts, de la culture et de la 

bibliothèque). 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

  

 

  

 

0012/01/20 Dépôt d'un procès-verbal de correction relatif aux résolutions 1021/09/19, 

1076/10/19 et 1162/10/19 

 

Conformément à l'article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, la soussignée, 

greffière de la ville, apporte une correction aux résolutions 1021/09/19, 

1076/10/19 et 1162/10/19 afin de lire le 2355 de la rue Sigouin et non le 2353 de 

la rue Sigouin. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0013/01/20 Dépôt du procès-verbal du comité exécutif du 14 janvier 2020 

 

Le procès-verbal de la réunion du comité exécutif tenue le 14 janvier 2020 est 

déposé aux archives de la Ville par madame Annick Bellavance. 
 

 

 

 

  

 

  

 

0014/01/20 Résolution pressant Transport Canada de traiter rapidement la demande 

de la Société de développement économique de Drummondville (SDED) 

visant à faire inscrire certaines normes au supplément de Vol-Canada 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville presse Transport Canada à traiter 

rapidement la demande de la Société de développement économique de 

Drummondville (SDED) visant à faire inscrire certaines normes au supplément 

de Vol-Canada. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0015/01/20 Dépôt de la liste des dépenses autorisées et de la liste des paiements 

 

La liste des dépenses qui ont été autorisées par les délégataires désignés en vertu 

du règlement de délégation de pouvoirs, et ce, pour la période du 1er décembre 

2019 au 11 janvier 2020 (cette liste totalise un montant de 18 988 601,27 $) ainsi 

que la liste des paiements effectués au cours de la période du 8 décembre 2019 

au 18 janvier 2020 relativement à des dépenses préalablement approuvées sont 

déposées par monsieur Dominic Martin. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0016/01/20 Demande d'appropriation du fonds de parcs pour divers travaux dans les 

parcs du PTI 2020 

 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville approprie une somme de 90 000 $ 

provenant du fonds de parcs pour divers travaux dans les parcs du PTI 2020. 

 

Advenant la possibilité que la dépense soit inférieure au montant prévu, le 

trésorier est autorisé à retourner dans ce même fonds la somme qui n’a pas été 

appropriée. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0017/01/20 Emprunt de 637 000 $ au fonds de roulement pour une période de 5 ans 

 

Sur proposition de madame Annick Bellavance, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville emprunte une somme de 637 000 $ à 

son fonds de roulement pour faire l’achat de logiciels et matériel informatique tel 

que prévu au P.T.I. 2020. 

 

Advenant la possibilité que la dépense soit inférieure au montant prévu, le 

trésorier est autorisé à retourner au fonds de roulement la somme qui n’a pas été 

empruntée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 

conséquence sur une période de 5 ans. 

 

Cet emprunt sera remboursable comme suit : 

 

2021 127 400 $ 

2022 127 400 $ 

2023 127 400 $ 

2024 127 400 $ 

2025 127 400 $ 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0018/01/20 Emprunt de 1 457 000 $ au fonds de roulement pour une période de 10 ans 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville emprunte une somme de 1 457 000 $ 

à son fonds de roulement pour faire l’achat de véhicules et d’équipements tel que 

prévu au P.T.I. 2020. 

 

Advenant la possibilité que la dépense soit inférieure au montant prévu, le 

trésorier est autorisé à retourner au fonds de roulement la somme qui n’a pas été 

empruntée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 

conséquence sur une période de 10 ans. 

 

Cet emprunt sera remboursable comme suit : 

 

2021 145 700 $ 

2022 145 700 $ 

2023 145 700 $ 

2024 145 700 $ 

2025 145 700 $ 

2026 145 700 $ 

2027 145 700 $ 

2028 145 700 $ 

2029 145 700 $ 

2030 145 700 $ 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0019/01/20 Signataires autorisés aux comptes bancaires 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville retire le nom de monsieur Alexandre 

Cusson, maire, à titre de signataire autorisé, à partir de sa date de démission 

officielle. 

 

À compter du 1er février 2020, la Ville de Drummondville autorise les trois 

signataires suivants pour tous les comptes bancaires de la Ville soient messieurs 

Yves Grondin, maire, Benoit Carignan, trésorier et Jonathan Clair, trésorier 

adjoint. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0020/01/20 Service de transport de neige en vrac pour la saison hivernale 2019-2020 

(Contrat de gré à gré no 19-0064) 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville adjuge le contrat de gré à gré, en 

conformité avec la Loi sur les cités et villes, à la compagnie Transporteur en vrac 

de Drummond inc. au montant de 343 500 $ (taxes incluses) pour le service de 

transport de neige en vrac pour la saison hivernale 2019-2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0021/01/20 Approbation des critères de sélection - Achat et installation de modules de 

jeux - Parc Kounak 

(Appel d'offres no DR20-PUB-010) 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville approuve les critères de sélection 

pour le choix d’une firme de professionnels relativement à l’achat et 

l’installation de modules de jeux au parc Kounak, et ce, selon le tableau suivant : 
 

Ville de Drummondville Appel d’offres : DR20-PUB-010 

 Numéro de projet : 19-404 

Titre : Achat et installation de modules de jeux - Parc Kounak 

PARTIE 1 

ÉTABLISSEMENT DE CHAQUE PROPOSITION 
Fourn. 

A 

Fourn. 

B 

Fourn. 

C 

Fourn. 

D 

Fourn. 

E 

CRITÈRES (minimum de 4) 

Nombre 

maximal de 

points 
(1 à 30) 

Pointage Pointage Pointage Pointage Pointage 

1.0 Nouveauté, originalité et valeur ludique 30      

2.0 Appropriation de l’espace et harmonie 
d’ensemble 

15      

3.0 Respect du groupe d’âge et de la thématique 

exigés 
25      

4.0 Capacité d’accueil 10      

Pointage total (sans prix) : 80 /100 /80 /80 /80 /80 
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PARTIE 2 

ÉTABLISSEMENT DU POINTAGE FINAL 
Fourn. 

A 

Fourn. 

B 

Fourn. 

C 

Fourn. 

D 

Fourn. 

E 

Prix soumis      

Établissement du pointage pour le prix : (application de la 

formule) : 

(Prix du plus bas soumissionnaire x20) 
Prix soumis 

     

Rang et adjudicataire      

   

(signature)  (EN LETTRES MOULÉES) 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0022/01/20 Approbation des critères de sélection - Mandat de services professionnels 

en ingénierie - Travaux de réfection de chaussée, d'aménagements cyclables 

et de services connexes sur la rue Grande-Allée 

(Appel d'offres no DR20-PUB-012) 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville approuve les critères de sélection 

pour le choix d’une firme de professionnels relativement à un mandat de services 

professionnels en ingénierie pour des travaux de réfection de chaussée, 

d'aménagements cyclables et de services connexes sur la rue Grande-Allée, et ce, 

selon le tableau suivant : 
 

Ville de Drummondville Appel d’offres : DR20-PUB-012 

 Numéro de projet : 20-403 

Titre : Mandat de services professionnels en ingénierie - Travaux de réfection de 

chaussée, d'aménagements cyclables et de services connexes sur la rue Grande-Allée 

PARTIE 1 

ÉTABLISSEMENT DE CHAQUE PROPOSITION 
Fourn. 

A 

Fourn. 

B 

Fourn. 

C 

Fourn. 

D 

Fourn. 

E 

CRITÈRES (minimum de 4) 

Nombre 

maximal de 
points 

(1 à 30) 

Pointage Pointage Pointage Pointage Pointage 

1.0 Expérience et expertise de la firme dans des 
projets similaires 

20      

2.0 Expérience du chargé de projets 25      

3.0 Composition et expérience de l’équipe 
proposée  

20      

4.0 Surveillance des travaux  10      

5.0 Méthodologie (compréhension du mandat, 
des enjeux et méthodologie) 

25      

Pointage total intérimaire : 100 /100 /100 /100 /100 /100 
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Les enveloppes de prix des offres dont le pointage intérimaire est de moins de 70 sont retournées aux 
fournisseurs sans avoir été ouvertes 

PARTIE 2 

ÉTABLISSEMENT DU POINTAGE FINAL 
Fourn. 

A 

Fourn. 

B 

Fourn. 

C 

Fourn. 

D 

Fourn. 

E 

Prix soumis (uniquement pour les offres dont le pointage 

intérimaire est d’au moins 70) 
     

Établissement du pointage final : (application de la formule) : 

(pointage intérimaire +50) x 10 000 
Prix 

     

Rang et adjudicataire      

   

(signature)  (EN LETTRES MOULÉES) 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0023/01/20 Travaux de construction - Parc Jacques-Parizeau 

(Appel d'offres no DR19-PUB-038) 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la soumission de la compagnie Marc-André Paysagiste inc. au 

montant de 172 060,92 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse 

soumission reçue conforme. 

 

Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 

la convention liant les parties. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0024/01/20 Fourniture de mélange bitumineux pour la saison hivernale 2020 

(Appel d'offres no DR19-PUB-094) 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 

 

il est résolu que soient retenues les soumissions suivantes : 

 

Lot A : 

Tech-Mix, division de BauVal inc. au montant de 53 463,38 $ (taxes incluses); 

Lot B : 

Tech-Mix, division de BauVal inc. au montant de 51 163,88 $ (taxes incluses); 
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Lot C : 

Tech-Mix, division de BauVal inc. au montant de 56 912,63 $ (taxes incluses); 

 

comme étant les plus basses soumissions reçues conformes. 

 

Les documents d’appel d’offres, les soumissions et la présente résolution 

forment la convention liant les parties. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0025/01/20 Dépôt de la liste d'embauches des employés étudiants et surnuméraires 

 

Monsieur Alexandre Cusson dépose la liste d’embauches suivante 

conformément à la résolution no 343/3/14 : 

 

Étudiants et étudiantes : 
 

Stagiaire en ingénierie : Samuel Charland-Laroche; 

 

Stagiaire en inspection en bâtiment : Alexandra Duquette. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0026/01/20 Embauche de madame Valérie Champagne au poste cadre permanent de 

coordonnatrice capital humain (prévention SST et formation) au Service du 

capital humain 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 

il est résolu que la Ville de Drummondville procède à l’embauche de madame 

Valérie Champagne au poste cadre permanent de coordonnatrice capital humain 

(prévention SST et formation) au Service du capital humain, aux 

conditions suivantes : 

 

− Salaire : Classe 8, échelon F, soit 72 281 $; 

− Autres conditions : 3 semaines de vacances à prendre en 2020 et pour les 

autres conditions, elles seraient conformes aux conditions du personnel 

cadre et de soutien; 

− Période de probation : 6 mois; 

− Date d'entrée en fonction : À déterminer par le directeur du Service du 

capital humain. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0027/01/20 Embauche de monsieur Philippe Roy au poste cadre permanent de 

gestionnaire de projet à la Direction de l'ingénierie et de l'environnement 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 

 

dûment appuyée par monsieur John Husk, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville procède à l’embauche de monsieur 

Philippe Roy au poste cadre permanent de gestionnaire de projet à la Direction 

de l'ingénierie et de l'environnement, aux conditions suivantes : 

 

− Salaire : 40-3, échelon B; 

− Autres conditions : Embauche conditionnelle à la vérification des 

références, 3 semaines de vacances à prendre en 2020 et autres 

conditions conformes aux conditions de travail du personnel cadre et de 

soutien; 

− Le tout sujet à une période probatoire de 6 mois consécutifs; 

− Date d’entrée en fonction : À déterminer par le directeur de la Direction 

de l'ingénierie et de l'environnement. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0028/01/20 Adoption du nouvel organigramme de la Direction de l'ingénierie et de 

l'environnement 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville adopte le nouvel organigramme de la 

Direction de l’ingénierie et de l’environnement. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0029/01/20 Signature de la convention collective du Syndicat des employés municipaux 

cols blancs de Drummondville (CSN) pour les années 2019 à 2024 

 

Sur proposition de madame Annick Bellavance, 

 

dûment appuyée par monsieur William Morales, 

 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au nom 

de la Ville de Drummondville, la convention collective du Syndicat des 

employés municipaux cols blancs de Drummondville (CSN) pour les années 

2019 à 2024. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0030/01/20 Avis de vacance - Monsieur Alexandre Cusson, maire de la Ville 

 

Me Mélanie Ouellet, greffière dépose l'avis de vacance de monsieur Alexandre 

Cusson, maire de la Ville; 

 

Que le conseil est informé qu'en vertu de l’article 335 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités la vacance qui est constatée plus de 

12 mois avant le jour fixé pour le scrutin de la prochaine élection générale doit 

être comblée par une élection partielle; 

 

Que selon l’article 339 de la Loi, la présidente d’élection doit, dans les 30 jours 

du présent avis, fixer le jour du scrutin parmi les dimanches compris dans les 

4 mois de l’avis; 

 

La présidente d'élection doit aviser le conseil, le plus tôt possible, du jour fixé 

pour le scrutin. 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0031/01/20 Motion de reconnaissance 

 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que le conseil municipal a, à l'unanimité, voté une motion visant à 

reconnaître l'apport exceptionnel de Monsieur Cusson à la vie municipale ainsi 

qu'à le remercier pour ses années de service. 

 

Le conseil municipal tient à souligner l'excellent travail qu'il a réalisé au cours 

de ses mandats, qu'il a fièrement représenté la Ville et ses citoyens et ainsi 

marqué l'histoire de la ville et la vie des Drummondvillois. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0032/01/20 Signature d'une entente de déneigement à intervenir avec la municipalité de 

Saint-Majorique-de-Grantham  (CV20-3521) 

 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au nom 

de la Ville de Drummondville une entente de déneigement à intervenir avec la 

municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0033/01/20 Signature d'un acte de vente à intervenir avec madame Luliea Canura et 

monsieur Adrian Zoescu relativement au lot 3 897 148 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Drummond  (CV20-3515) 

 

Sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au nom 

de la Ville de Drummondville, un acte de vente à intervenir avec madame Luliea 

Canura et monsieur Adrian Zoescu relativement au lot 3 897 148 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Drummond, et ce, conditionnellement à 

l’intervention de madame Christiane Landry à l’acte de vente attestant de son 

consentement à celui-ci et de sa renonciation à son droit de retrait. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0034/01/20 Signature de correction d'un acte de cession à intervenir avec monsieur 

Cédrick Lefebvre relativement au lot 6 324 557 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond (une partie de la rue Toutant)  

(CV20-3449) 

 

Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au nom 

de la Ville de Drummondville, un acte de cession à intervenir avec monsieur 

Cédrick Lefebvre relativement au lot 6 324 557 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond (une partie de la rue Toutant). 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0035/01/20 Opinion favorable du conseil en regard d'une nouvelle demande 

d'exemption de taxes, formulée auprès de la Commission municipale du 

Québec par La Fondation de l'église St-Georges inc. 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur William Morales, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville appuie la demande d'exemption de 

taxes, formulée à la Commission municipale du Québec par La Fondation de 

l'église St-Georges inc. pour les immeubles situés aux 274 et 278, rue Heriot. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

  

 

  

 

0036/01/20 Désignation des personnes autorisées à délivrer des constats pour toute 

infraction à l'une des dispositions du Titre XII du stationnement et de 

l'immobilisation du règlement no 3500 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 9.1 du règlement no 3322, tel que modifié par le 

règlement no 3960, autorise à désigner par résolution des personnes habiles à 

délivrer des constats pour toute infraction à une disposition du Titre XII du 

stationnement et de l’immobilisation du règlement no 3500; 

 

CONSIDÉRANT QU’il convient de désigner des personnes à cet effet; 

 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution et 

que la Ville de Drummondville désigne messieurs Samuel Rhéaume et Pierre 

Hélie comme personnes autorisées à délivrer, au nom de la Ville de 

Drummondville, des constats d’infraction pour toute infraction à l’une des 

dispositions du Titre XII du stationnement et de l’immobilisation du règlement 

no 3500. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0037/01/20 Autorisation d'une réduction de tarif aux usagers pour l’interruption du 

service de transport en commun du 5 au 9 décembre 2019 inclusivement 

 

Considérant l’interruption du service de transport en commun du 5 au 

9 décembre 2019 inclusivement; 

 

Considérant que le conseil municipal souhaite compenser les usagers; 

 

Sur proposition de monsieur John Husk, 
 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 
 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise une réduction de tarif aux 

usagers du service de transport en commun, soit un rabais de 50 % sur le coût 

des laissez-passer du mois de février 2020. Ceux-ci seront offerts aux tarifs 

suivants : 

 

− Laissez-passer mensuel adulte : 26,00 $ 

− Laissez-passer mensuel étudiant : 16,65 $ 

− Laissez-passer mensuel 65 ans et plus : 16,65 $ 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0038/01/20 Dépôt d'un amendement au projet d’acquisition d’équipements 

technologiques au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports du Québec (programme SOFIL - Année 

2019) 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur John Husk, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville dépose une demande d'aide 

financière amendée au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports du Québec, dans le cadre du programme d'aide 

SOFIL.   

 

Que la présente résolution a pour objet de formuler une demande de subvention 

supplémentaire pour l’acquisition et l’installation d’équipements embarqués pour 

le service du transport en commun dans les quatre nouveaux minibus requis pour 

effectuer le service de transport en commun dans le secteur industriel.  

 

Que la présente résolution est un complément aux résolutions 0154/2/19 et 

0861/08/19 transmises respectivement au ministère les 25 février 2019 et 

5 septembre 2019. 

 

Si la subvention lui est accordée, la Ville s'engage à faire l'acquisition de ces 

équipements par paiement comptant. 

 

Le chef division contrôle règlementaire, stationnement et transport en commun 

est désigné pour faire le suivi de la demande d'aide financière, signer tout 

document s'y rattachant et procéder à la reddition des comptes. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0039/01/20 Signature d'une entente à intervenir avec Sogetel inc. pour un accès WiFi 

gratuit au Centre Marcel-Dionne  (CV20-3066) 

 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au nom 

de la Ville de Drummondville une entente à intervenir avec Sogetel inc. pour un 

accès WiFi gratuit au Centre Marcel-Dionne pour la période du 1er décembre 

2019 au 30 novembre 2024. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0040/01/20 Signature d'une entente de subvention au fonctionnement à intervenir avec 

le Challenger de tennis de Drummondville pour l'année 2020 au montant de 

29 057 $  (CV20-3092) 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 
 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 

il est résolu que le directeur du Service des loisirs et de la vie communautaire ou 

à défaut le directeur général adjoint, module Services à la vie citoyenne, soit et 

est par la présente autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 

Drummondville, une entente de subvention au fonctionnement à intervenir avec 

le Challenger de tennis de Drummondville pour l’année 2020 au montant de 

29 057 $. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0041/01/20 Signature d'une entente de subvention à intervenir avec le Centre 

communautaire Drummondville-Sud pour la tenue des festivités de la Fête 

des flocons 2020  (CV20-3152) 

 

Sur proposition de monsieur John Husk, 
 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 

il est résolu que le directeur du Service des loisirs ou à défaut le directeur général 

adjoint, module Services à la vie citoyenne, soit et est par la présente autorisé à 

signer, pour et au nom de la Ville de Drummondville, une entente de subvention 

au montant de 12 000 $ à intervenir avec le Centre communautaire 

Drummondville-Sud pour la tenue des festivités de la Fête des flocons 2020 et 

celui-ci s’engage à distribuer cette subvention aux 5 autres centres 

communautaires ainsi qu'au Club de ski de fond St-François. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0042/01/20 Signature des ententes d'utilisation des chalets de parcs à intervenir avec les 

Groupes scouts St-Jean-Baptiste, St-Nicéphore, St-Pierre (CV20-3084 et 

CV20-3088) et le Club les cyclophiles de Drummondville (CV20-3155) pour 

les années 2020-2021-2022 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le directeur du Service des 

loisirs et de la vie communautaire ou à défaut le directeur général adjoint, 

module des Services à la vie citoyenne à signer pour et au nom de la Ville de 

Drummondville les ententes pour l'utilisation de locaux pour les groupes Scouts 

St-Jean-Baptiste, St-Nicéphore, St-Pierre ainsi que pour le Club les cyclophiles 

de Drummondville pour les années 2020, 2021 et 2022.  

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0043/01/20 Signature d'un amendement à l'entente de partenariat intervenue avec la 

SDC Quartier Saint-Joseph pour les années 2018-2019-2020  (CV20-3053) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à défaut la 

greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au nom 

de la Ville de Drummondville, un amendement à l’entente de partenariat 

intervenue avec la SDC Quartier Saint-Joseph pour les années 2018-2019-2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0044/01/20 Versement d'une subvention au montant de 8 000 $ à l'Association des 

personnes handicapées de Drummond (APHD) 

 

Sur proposition de monsieur Alain D'Auteuil 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville verse une subvention au montant de 

8 000 $ à l’Association des personnes handicapées de Drummond (APHD) pour 

le projet « Opération Accessibilité+ ». 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0045/01/20 Signature de deux contrats d'acquisition d’œuvres d'art à intervenir avec 

l'artiste Denise Larocque  (CV20-3518) et le photographe François-Régis 

Fournier  (CV20-3519) 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 
 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

il est résolu que la directrice du Service des arts, de la culture et de la 

bibliothèque ou à défaut le directeur général adjoint, module Services à la vie 

citoyenne soit et est par les présentes autorisée à signer, pour et au nom de la 

Ville de Drummondville, des contrats d'acquisition d’œuvres d'art à intervenir 

avec l'artiste Denise Larocque et le photographe François-Régis Fournier. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

  

 

  

 

0046/01/20 Signature d'une entente de subvention au montant de 5 000 $ à intervenir 

avec le Symposium des arts UV Assurance de Drummondville pour l'année 

2020  (CV20-3148) 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 

il est résolu que la directrice du Service des arts, de la culture et de la 

bibliothèque ou à défaut le directeur général adjoint, module Services à la vie 

citoyenne soit et est par la présente autorisée à signer, pour et au nom de la Ville 

de Drummondville, une entente de subvention au montant de 5 000 $ à intervenir 

avec le Symposium des arts UV Assurance de Drummondville pour 

l’année 2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 

0047/01/20 Signature des ententes de subvention au fonctionnement pour un montant 

total de 424 100 $ à intervenir avec les organismes culturels locaux pour 

l'année 2020 et confirmation des subventions octroyées 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 
 

il est résolu que la Ville de Drummondville confirme la subvention au montant 

total de 424 100 $ dans le cadre du programme d’aide au fonctionnement, aux 

organismes culturels locaux suivants, répartie comme suit : 

 

    2 700 $ - Cercle des fermières de Saint-Simon (loyer); 
  54 900 $ - Axart (loyer); 
125 000 $ - Orchestre symphonique de Drummondville; 
  45 000 $ - Société d’histoire de Drummond; 
  10 000 $ - Symphonie des jeunes; 
  10 000 $ - Bella Voce; 
    6 000 $ - À la portée des sons; 
    2 000 $ - Les Amis de l’Orgue; 
    3 500 $ - Société de généalogie de Drummondville; 
    3 500 $ - Harmonie de Drummondville; 

  95 000 $ - Musée National de la Photographie; 
  60 000 $ - Mackinaw; 
    2 500 $ - Guilde des artistes; 
    3 000 $ - Danse en équilibre; 
    1 000 $ - Ensemble vocal de Drummondville. 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

Il est également résolu d’autoriser le versement d’une avance pouvant atteindre 

50 % du montant accordé à un organisme bénéficiaire d’une aide au 

fonctionnement en cas de nécessité, avant la signature de l’entente avec ce 

dernier. 

 

Il est également résolu que le maire ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou 

à défaut la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour 

et au nom de la Ville de Drummondville, des ententes de subvention au 

fonctionnement pour l’année 2020 à intervenir avec les organismes culturels 

locaux suivants : 

 
54 900 $ Coopérative de solidarité artistique de Drummond (Axart - loyer)  

(CV20-3171); 
95 000 $ Musée National de la Photographie  (CV20-3147); 
60 000 $ Mackinaw  (CV20-3208). 
 
Il est également résolu que la directrice du Service des arts, de la culture et de la 

bibliothèque ou à défaut le directeur général adjoint, module Services à la vie 

citoyenne, soit et est par la présente autorisée à signer, pour et au nom de la Ville 

de Drummondville, des ententes de subvention au fonctionnement pour l’année 

2020 à intervenir avec les organismes culturels locaux suivants : 
 
6 000 $ À la portée des sons (2020-2022)  (CV20-3175); 
2 000 $ Les Amis de l’Orgue (2020-2022)  (CV20-3176); 
3 500 $ Société de généalogie de Drummondville (2020-2022)  (CV20-3174) 
3 500 $ Harmonie de Drummondville (2020-2022)  (CV20-3281); 
2 500 $ Guilde des artistes (2020)  (CV20-3172); 
3 000 $ Danse en équilibre (2020)  (CV20-3312); 
1 000 $ Ensemble vocal de Drummondville (2020)  (CV20-3309). 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

  

 

  

 

0048/01/20 Signature d'une entente de subvention au montant de 3 500 $ à intervenir 

avec le Comité des citoyens de St-Joseph pour l'année 2020  (CV20-3150) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 

dûment appuyée par monsieur Alain D'Auteuil, 
 

il est résolu que la directrice du Service des arts, de la culture et de la 

bibliothèque ou à défaut le directeur général adjoint, module Services à la vie 

citoyenne, soit et est par la présente autorisée à signer, pour et au nom de la Ville 

de Drummondville, une entente de subvention au montant de 3 500 $ à intervenir 

avec le Comité des citoyens de St-Joseph pour l'année 2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0049/01/20 Résolution autorisant la reconnaissance d'un organisme conformément à 

l'application de la Politique d'admissibilité des organismes au soutien 

municipal 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que l’organisme dont le nom figure au tableau joint en annexe soit 

admis au soutien municipal. Son admission est valide aussi longtemps que 

l’organisme remplit les critères et les obligations de la Politique d’admissibilité 

et fournit les documents exigés par la Ville. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0050/01/20 Versement d'une subvention d'aide spécifique par projet culturel au 

montant total de 32 600 $ aux organismes culturels et aux artistes locaux 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 
 

il est résolu que la Ville de Drummondville verse une subvention d’aide 

spécifique par projet culturel au montant total de 32 600 $, aux organismes 

culturels et aux artistes locaux suivants, répartie comme suit : 

 

1 500 $ Les Amis de l'Orgue (projet : concert 20e anniversaire); 

2 000 $ Axart (projet : compétition de peintres en direct); 

2 000 $ Galerie d'art Desjardins (projet : les vases communicants); 

3 000 $ Coopération et amitié Canada Maroc (projet : journée culturelle 

marocaine 3); 

5 000 $ Cercle de Fermières St-Joseph (équipement : entretien métiers à tisser); 

  800 $ Mackinaw (équipement : tapis de danse); 

3 500 $ Symphonie des jeunes Drummondville (équipement de départ pour 

Sympho-Pop); 

4 000 $ Société d’histoire de Drummond (équipement : achat d'un serveur NAS 

et numériseur ESPON); 

3 500 $ Société de généalogie de Drummondville (équipement : achat appareil 

photo spécialisé); 

2 000 $ Ensemble vocal de Drummondville (équipement de scène); 

  300 $ Harmonie Drummondville (équipement : achat et réparation 

d'instruments); 

5 000 $ Musée National de la Photographie (équipement : achat de logiciels et 

éclairage spécialisé). 

 
Il est également résolu que pour les subventions de 2 000 $ et plus, un premier 

versement de 70 % soit effectué en début de projet et le 30 % restant, versé 

conditionnellement à l’approbation du bilan final d’activité de chacun des 

bénéficiaires. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  



 

20 janvier 2020 

 

  

Le conseiller Alain D'Auteuil se retire, sa conjointe ayant reçu une 

subvention. 

 

 

0051/01/20 Versement de subventions aux organismes culturels et aux artistes locaux 

dans le cadre de l'Entente de développement culturel 2020 pour un montant 

total de 73 500 $ 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 
 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 
 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le versement de subventions 

aux organismes culturels et aux artistes locaux dans le cadre de l’Entente de 

développement culturel 2020 pour un montant total de 73 500 $, réparti comme 

suit : 

 

  9 000 $ Anie Langelier – Cocréation littéraire avec une jeune clientèle; 

10 000 $ Amélie Boisclair – Projet d’art-thérapie et d’animation musicale auprès 

des aînés; 

20 000 $ Artfest – Événement culturel en collaboration avec le Cégep de 

Drummondville; 

  6 000 $ Thierry G.-Tessier – Série de balados culturels; 

  3 000 $ Diana Ramirez – Oeuvre collective - Jumelage d'artistes et de 

personnes handicapées; 

25 500 $ Pivot Sino-Québec – Ateliers de création visant la découverte de la 

culture chinoise. 

 
Il est également résolu qu’un premier versement de 70 % soit effectué en début 

de projet et le 30 % restant, versé conditionnellement à l’approbation du bilan 

final d’activité de chacun des organismes. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

Le conseiller Alain D'Auteuil reprend son siège. 

 

 

  

 

0052/01/20 Engagement de la Ville au programme de Partenariat territorial pour le 

développement artistique dans les régions du Conseil des arts et des lettres 

du Québec (CALQ) pour un montant total de 60 000 $ réparti sur trois ans 

 

Sur proposition de monsieur William Morales, 

 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville confirme au Conseil des arts et des 

lettres du Québec (CALQ) le montant de 60 000 $ réparti sur trois ans, en vertu 

du Programme de partenariat territorial pour le développement artistique dans les 

régions 2020-2023, de la façon suivante : 

 

2020-2021 : 20 000 $ 

2021-2022 : 20 000 $ 

2022-2023 : 20 000 $  

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

De plus, il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la directrice du 

Service des arts, de la culture et de la bibliothèque ou à défaut le directeur 

général adjoint, module Services à la vie citoyenne à signer, pour et au nom de la 

Ville de Drummondville, tous les documents afférents. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0053/01/20 Dépôts de demande de certificat d'autorisation pour l'année 2020 

 

CONSIDÉRANT QU'un certificat d'autorisation auprès du ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) est 

nécessaire pour effectuer certains projets sur le territoire de la Ville de 

Drummondville; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville doit confirmer son 

engagement à entretenir pour le bon fonctionnement des installations et le 

respect de la réglementation et des normes de rejet des eaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville confirme son engagement à 

transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une 

attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des travaux avec 

l’autorisation accordée; 

 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise, pour l'année 2020, le 

directeur du Service de l'ingénierie et de l'environnement à mandater une firme 

ou un professionnel, afin de déposer les demandes de conseil d’administration 

(CA) pour divers projets requérant un certificat d'autorisation pour approbation 

au MELCC, pour et au nom de la municipalité; 

 

QUE la Ville de Drummondville autorise le paiement des frais relatifs au dépôt 

des projets tels que cela est prévu à la tarification en vigueur au moment du 

dépôt de la demande; 

 

QUE la Ville de Drummondville confirme son engagement à entretenir les 

équipements pour le bon fonctionnement des installations et le respect de la 

réglementation et des normes de rejet des eaux; 

 

QUE la Ville de Drummondville confirme son engagement à transmettre au 

MELCC, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation signée par 

un ingénieur quant à la conformité des travaux avec l’autorisation accordée. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0054/01/20 Demande d’autorisation visant l’enrochement et la stabilisation d’un talus 

dans le secteur du chemin du Golf dans les limites de la municipalité - 

CPTAQ 

 

ATTENDU QUE la demande vise une utilisation à des fins autres qu’agricoles 

d’une superficie restreinte de deux cent treize mètres carrés (213 m2) localisée 

sur les lots 6 270 201 et 4 433 165 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Drummond sur le talus localisé entre le chemin du Golf et la rivière 

Saint-François; 

 

ATTENDU QUE cette demande d’autorisation s’intègre au projet de 

construction d’un égout pluvial dans le secteur du chemin du Golf; 

 

ATTENDU QUE l’autorisation de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) est rendue nécessaire pour la réalisation de 

travaux d’enrochement et stabilisation affectant de façon permanente environ 

quarante-six mètres carrés (46 m2) hors de la limite d’emprise de route de trente 

mètres (30 m) permise par la CPTAQ; 

 

ATTENDU QUE l’autorisation de la CPTAQ est un prérequis à la délivrance du 

certificat d’autorisation par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques; 

 

ATTENDU QU’une aire de travail temporaire de cent soixante-sept mètres 

carrés (167 m2) est aussi requise pour la durée de travaux; 

 

ATTENDU QU’à cause de la nature du projet et des exigences techniques, la 

superficie visée ne pouvait être localisée ailleurs sur le territoire hors de la zone 

agricole et qu’il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles aux fins 

visées par la demande; 

 

ATTENDU QUE la superficie visée par la demande est très restreinte, localisée 

entre la route et la rivière, non cultivée et non cultivable et que son utilisation 

aux fins visées ne générera pas d’impact sur le potentiel et les possibilités 

agricoles des sols touchés et avoisinants; 

 

ATTENDU QUE le projet n’est pas de nature à engendrer des impacts négatifs 

sur les activités agricoles existantes et futures, sur l’homogénéité du territoire 

agricole ou sur l’application des règlements environnementaux reliés aux 

établissements d’élevage (distances séparatrices); 

 

ATTENDU QUE la présente demande respecte les orientations prescrites à 

l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(LPTAA), que la demande devra être faite conformément aux exigences de la 

CPTAQ et en respect de toutes lois et règlements applicables; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville appuie la demande d’autorisation 

présentée à la CPTAQ visant l’utilisation à des fins autres qu’agricoles des 

travaux s’intégrant à la construction d’un égout pluvial touchant une superficie 

de deux cent treize mètres carrés (213 m2) incluant une aire de travail temporaire 

localisée en zone agricole permanente sur les lots 6 270 201 et 4 433 165 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond dans les limites de 

notre municipalité. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0055/01/20 Adhésion à l'entente de principe entre l'Union des municipalités du Québec 

(UMQ) et Énergir, s.e.c. 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont, en vertu de la Loi sur les 

compétences municipales (L.R.Q., c. C-41.1), gestionnaires et propriétaires de 

l’emprise publique municipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q. chapitre R-6.01) 

accorde au distributeur de gaz naturel un droit d’accès au territoire municipal 

afin qu’il puisse déployer et entretenir ses réseaux de distribution; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est aussi prévu que l’installation de ces réseaux sur le 

territoire municipal s’effectue selon les conditions convenues entre le 

distributeur et la municipalité ou à défaut d’entente, aux conditions fixées par la 

Régie de l’énergie; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est important que chaque partie, qu’il s’agisse d’une 

municipalité, d’un contribuable ou d’une entreprise de distribution de gaz, 

assume sa juste part des coûts découlant de la présence d’équipements dans 

l’emprise publique municipale ou de leur délocalisation à la demande de la 

municipalité; 

 

CONSIDÉRANT que le 29 octobre 2019, Énergir et l’UMQ ont conclu une 

entente-cadre à cet égard; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entente prévoit une compensation pour les coûts 

assumés par les municipalités sur la base d’un ratio de 2,5 % des coûts des 

travaux d’implantation ou d’amélioration effectués par Énergir sur le territoire 

de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entente prévoit aussi un partage de coûts tenant compte 

de la dépréciation de l’actif lorsque la municipalité doit exiger un déplacement 

des réseaux du distributeur gazier; 

 

Après étude et considération, 

 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu : 

 

QUE les conditions prévues à l’entente-cadre entre l’UMQ et Énergir soient 

adoptées telles que soumises; 

 

QUE copies de cette résolution soient transmises à l’UMQ et à Énergir. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0056/01/20 Décret au règlement parapluie 2019 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur John Husk, 

 

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville décrète les travaux suivants au 

règlement parapluie 2019 : 

 

- Réparation d'urgence - Ouvrage d'art Boulevard Allard : 32 000 $ 

 

- Étude du réseau structurant - Transport en commun : 55 000 $ 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0057/01/20 Décret au règlement parapluie 2018 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville décrète les travaux suivants au 

règlement parapluie 2018 : 

 

- Réparation d'urgence, Égout sanitaire - Parc des voltigeurs : 75 000 $ 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0058/01/20 Dépôt d'une demande d'aide financière dans le programme PRIMEAU 

pour le remplacement des infrastructures de la rue Pelletier , Saint-Alfred, 

Savard et Faucher 

 

ATTENDU QUE la Ville de Drummondville a pris connaissance du Guide sur le 

programme PRIMEAU et doit respecter toutes les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle, 

 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville : 

 

− s’engage à respecter toutes les modalités de ce guide qui s’appliquent à 

elle; 

− s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation 

continus associés à son projet au programme PRIMEAU; 

− confirme qu’elle assume tous les coûts non admissibles et les 

dépassements de coûts associés à son projet au programme PRIMEAU; 

− autorise le chargé de projet d'EXP à déposer une demande au nom de la 

Ville de Drummondville et à déposer une demande d'aide financière 

dans le programme PRIMEAU. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0059/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser une piscine creusée et une thermopompe en cour avant, de 

réduire la distance minimale entre la paroi d’une piscine creusée et la ligne 

avant de terrain et d’augmenter la hauteur maximale d’une clôture en cour 

avant au 220 du boulevard Patrick 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 27 novembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser une piscine creusée extérieure en cour avant à une distance 

minimale d’un virgule trois mètre (1,3 m) de la ligne avant de terrain; 

- autoriser une thermopompe en cour avant à une distance minimale de 

huit mètres (8 m) de l’emprise du boulevard Patrick; 

- augmenter d’un mètre (1 m) à un virgule deux mètre (1,2 m) la hauteur 

maximale d’une clôture en cour avant; 

à la condition : 

- que la haie de cèdres située le long et à l’intérieur de l’emprise du 

boulevard Patrick et la haie de feuillus située le long de la limite latérale 

gauche de terrain vis-à-vis l’emplacement projeté de la piscine creusée 

soient conservées ou remplacées par une haie de cèdres d’une hauteur 

minimale d’un virgule cinq mètre (1,5 m) à la plantation; 

- que la haie de cèdres existante située le long et à l’intérieur de l’emprise 

du boulevard Patrick soit prolongée de manière à faire le lien entre celle-

ci et la haie de feuillus située le long de la limite latérale gauche de 

terrain et vis-à-vis l’emplacement projeté de la piscine creusée; 

- que soit plantée une haie de cèdres le long de la limite gauche de l’entrée 

charretière, à partir de la haie de cèdres située le long et à l’intérieur de 

l’emprise du boulevard Patrick sur une longueur minimale de neuf 

mètres (9 m); 

- que les haies de cèdres à planter doivent posséder une hauteur minimale 

d’un virgule cinq mètre (1,5 m) à la plantation; 

et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 4 434 565 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond, soit au 220 du boulevard Patrick. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

  

 

0060/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser une aire de stationnement avec îlot en forme de rectangle, de 

diminuer la distance de l’extrémité de l’îlot par rapport à la ligne avant de 

terrain et d’augmenter l’empiètement maximal d’une aire de stationnement 

en façade du bâtiment principal au 1575 de la rue Fradet 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser un îlot de verdure entre les deux (2) entrées charretières de 

forme rectangulaire; 

- diminuer de cinq mètres (5 m) à trois virgule cinq mètres (3,5 m) la 

distance minimale de l’extrémité à l’intérieur de l’îlot par rapport à la 

ligne avant; 

- augmenter de trois mètres (3 m) à onze virgule cinq mètres (11,5 m) 

l’empiètement maximal de l’aire de stationnement située en façade du 

bâtiment principal; 

et ce, sur le lot 3 533 027 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 1575 de la rue Fradet. 

 

Le conseiller John Husk vote contre car il s’était opposé au projet, monsieur 

Alain D’Auteuil s’oppose également. 

 

Monsieur le maire demande le vote : 
 

VOTENT POUR VOTENT CONTRE 

Alain Martel Alain D’Auteuil 

Annick Bellavance John Husk 

Catherine Lassonde  

Cathy Bernier  

Daniel Pelletier  

Dominic Martin  

Jean Charest  

Stéphanie Lacoste  

William Morales  

Yves Grondin  

 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

 

  

 

0061/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser des enseignes électroniques, d’augmenter la superficie 

maximale de trois (3) enseignes et d’augmenter le nombre maximal 

d’enseignes dans le cadre du remplacement d’enseignes pré-menus et 

menus pour le service à l’auto au 575 du boulevard Saint-Joseph 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser l’affichage électronique pour les enseignes pré-menus et menus 

du service à l’auto; 

- augmenter d’un mètre carré (1 m2) à un virgule sept mètre carré (1,7 m2) 

la superficie maximale des enseignes pré-menus pour le service à l’auto; 

- augmenter d’un mètre carré (1 m2) à trois virgule deux mètres carrés 

(3,2 m2) la superficie maximale d’une des deux (2) enseignes menus 

pour le service à l’auto; 

- augmenter de trois (3) à quatre (4) le nombre maximal d’enseignes pour 

le service à l’auto; 

et ce, sur le lot 4 133 862 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 575 du boulevard Saint-Joseph. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0062/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser des enseignes électroniques et d’augmenter la superficie 

maximale de l’enseigne pré-menu dans le cadre du remplacement 

d’enseignes pré-menus et menus pour le service à l’auto au 4016 du 

boulevard Saint-Joseph 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser l’affichage électronique pour les enseignes pré-menus et menus 

du service à l’auto; 

- augmenter d’un mètre carré (1 m2) à un virgule sept mètre carré (1,7 m2) 

la superficie maximale de l’enseigne pré-menu pour le service à l’auto; 

et ce, sur le lot 3 535 535 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 4016 du boulevard Saint-Joseph. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0063/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser des enseignes électroniques, d’augmenter la superficie 

maximale de deux (2) enseignes et d’autoriser une enseigne pré-menu dans 

la cour avant dans le cadre du remplacement d’enseignes pré-menus et 

menus pour le service à l’auto au 1605 de l'avenue du Marais-Ombragé 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser l’affichage électronique pour les enseignes pré-menus et menus 

du service à l’auto; 

- augmenter d’un mètre carré (1 m2) à un virgule sept mètre carré (1,7 m2) 

la superficie maximale de l’enseigne pré-menu pour le service à l’auto; 

- augmenter d’un mètre carré (1 m2) à trois virgule deux mètres carrés 

(3,2 m2) la superficie maximale d’une des deux (2) enseignes menus 

pour le service à l’auto; 

- autoriser une enseigne pré-menu dans la cour avant du bâtiment 

principal à la condition que celle-ci soit située à une distance minimale 

de soixante mètres (60 m) de la ligne de terrain donnant vers le 

boulevard de l’Université; 

et ce, sur le lot 4 206 630 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 1605 de l’avenue du Marais-Ombragé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0064/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

diminuer la marge latérale gauche minimale applicable au bâtiment 

principal au 1405 du boulevard Foucault 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de madame Cathy Bernier, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de deux mètres (2 m) à 

un virgule huit mètre (1,8 m) la marge latérale gauche minimale du bâtiment 

principal, à la condition que la longueur du mur où la distance est dérogatoire 

n’excède pas cinquante-deux mètres (52 m), et ce, pour l’immeuble situé sur le 

lot 6 343 065 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, 

soit au 1405 du boulevard Foucault. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0065/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

réduire la distance minimale d’un abri d’auto attenant existant par rapport 

à la ligne latérale de terrain au 4715 de la rue Poulin 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de zéro virgule cinq 

mètre (0,5 m) à zéro virgule vingt-deux mètre (0,22 m) la distance minimale 

entre l’abri d’auto et la ligne latérale droite de terrain, à la condition que la 

longueur de l’abri d’auto où la distance est dérogatoire n’excède pas huit mètres 

(8 m), et ce, sur le lot 4 434 362 du cadastre du Québec, circonscription foncière 

de Drummond, soit au 4715 de la rue Poulin. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 



 

20 janvier 2020 

  

 

0066/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’augmenter la largeur maximale de l’avant-toit du mur droit du garage 

privé isolé existant aux 215-217 de la rue Éveline 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à augmenter de zéro virgule cinq 

mètre (0,5 m) à un virgule deux mètre (1,2 m) la largeur maximale de l’avant-

toit du mur droit du garage privé isolé, à la condition que la longueur du mur où 

la largeur de l’avant-toit est dérogatoire n’excède pas huit virgule huit mètres 

(8,8 m), et ce, sur le lot 5 306 984 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Drummond, soit aux 215-217 de la rue Éveline. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0067/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

réduire la marge avant minimale du bâtiment principal au 

80 de la 14e Avenue 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur William Morales, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de cinq virgule 

dix-huit mètres (5,18 m) à quatre virgule trois mètres (4,3 m) la marge avant 

minimale du bâtiment principal, à la condition que la longueur du mur où la 

distance est dérogatoire n’excède pas huit virgule six mètres (8,6 m), et ce, pour 

l’immeuble situé sur le lot 3 084 188 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Drummond, soit au 80 de la 14e Avenue. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0068/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

réduire la distance minimale entre le bâtiment principal et une allée de 

circulation dans le cadre d’un projet de construction d’une habitation 

bifamiliale isolée de deux (2) étages aux 360 C et D de la rue William 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire d'un mètre (1 m) à zéro 

mètre (0 m) la distance minimale de l’allée de circulation par rapport au mur 

latéral droit du bâtiment principal projeté, et ce, pour le terrain formé du lot 

4 133 745 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, soit 

aux 360 C et D de la rue William. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0069/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser deux (2) enseignes rattachées au bâtiment accessoire au 3025 de 

la rue Power 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 11 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de madame Annick Bellavance, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

- autoriser deux (2) enseignes rattachées au bâtiment accessoire; 

- augmenter de dix-sept virgule quatorze mètres carrés (17,14 m2) à vingt-

huit mètres carrés (28 m2) la superficie maximale autorisée sur le 

bâtiment accessoire; 

- autoriser que l’enseigne orientée vers l’autoroute Joseph-Armand-

Bombardier ne donne pas directement vers une voie de circulation ou 

une allée de circulation; 
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aux conditions suivantes : 

- que l’enseigne située sur le mur orienté vers la rue Rocheleau soit d’une 

superficie maximale de douze mètres carrés (12 m2); 

- que l’enseigne située sur le mur orienté vers l’autoroute Joseph-Armand-

Bombardier soit d’une superficie maximale de seize mètres carrés 

(16 m2); 

- qu’aucune enseigne rattachée ne soit installée sur le bâtiment principal; 

et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 4 101 927 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond, soit au 3025 de la rue Power. 

 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0070/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

réduire la marge arrière minimale applicable à un garage privé attenant 

aux 1178-1180 de la rue Saint-Adélard 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 8 janvier 2020; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de neuf mètres (9 m) à 

un virgule dix-sept mètre (1,17 m) la marge arrière minimale à un garage privé 

attenant, à la condition, que la longueur du mur où la marge est dérogatoire 

n’excède pas sept virgule cinq mètres (7,5 m), et ce, sur le lot 5 423 771 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, soit aux 1178-1180 

de la rue Saint-Adélard. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0071/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 

réduire la marge avant minimale applicable au bâtiment principal existant 

au 30 de la rue du Parc-St-François 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 8 janvier 2020; 

 

 

 

 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur John Husk, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de cinq virgule quatre 

mètres (5,4 m) à quatre virgule quatre mètres (4,4 m) la marge avant minimale 

applicable au bâtiment principal existant, à la condition,  que la longueur du 

mur où la marge est dérogatoire n’excède pas sept virgule cinq mètres (7,5 m), et 

ce, sur le lot 4 595 745 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 30 de la rue du Parc-Saint-François. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0072/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’augmenter la hauteur maximale du bâtiment principal projeté et la 

superficie maximale d’un garage privé isolé existant au 40 de la rue 

Demanche 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 8 janvier 2020; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à augmenter : 

- de quatre virgule soixante-sept mètres (4,67 m) à cinq virgule vingt-cinq 

mètres (5,25 m) la hauteur maximale du bâtiment principal projeté; 

- de soixante-quinze mètres carrés (75 m2) à quatre-vingt-deux mètres 

carrés (82 m2) la superficie maximale du garage privé isolé existant; 

et ce, sur le lot  6 351 986 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 40 de la rue Demanche. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0073/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

d’autoriser l’empiétement partiel en cour avant d’un garage privé isolé 

existant au 180 de la rue Jean 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 8 janvier 2020; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à permettre l’empiétement de 

zéro virgule quinze mètre (0,15 m) du garage privé isolé existant en cour avant, 

à la condition que la longueur du mur implanté en cour avant n’excède pas six 

virgule trois mètres (6,3 m), et ce, sur le lot 3 921 196 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond, soit au 180 de la rue Jean. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0074/01/20 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet 

l’augmentation de la hauteur maximale dans le cadre d’un projet de 

rehaussement d’une enseigne détachée existante au 95 de la rue Robert-

Bernard 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme 

dans le cadre d’une séance tenue le 8 janvier 2020; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal L’Express, 

invitant toutes les personnes intéressées à se faire entendre au cours de la 

présente séance; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont pu se faire entendre par le 

conseil relativement à cette demande; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 
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il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 

mineure au règlement de zonage no 4300 visant à augmenter de six virgule 

quatre-vingt-cinq mètres (6,85 m) à huit mètres (8 m) la hauteur maximale d’une 

enseigne détachée, et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 5 139 536 du cadastre 

du Québec de la circonscription foncière de Drummond, soit au 95 de la rue 

Robert-Bernard. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0075/01/20 Demandes de permis dans le cadre de plans d'implantation et d'intégration 

architecturale - P.I.I.A. (Acceptations - C.C.U. du 11 décembre 2019) 

 

Attendu que les demandes suivantes répondent aux objectifs et aux critères 

établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale : 

 

Recommandation 

CCU 

No de résolution 

Adresse Objet de la demande 

19.12.03 715, boul. Lemire 

Agrandissement du 

bâtiment et aménagement 

de terrain (condition) 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville approuve les demandes 

susmentionnées, et ce, conditionnellement au respect de la règlementation 

municipale en vigueur et des conditions énumérées aux recommandations du 

comité consultatif d’urbanisme tenu le 11 décembre 2019. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0076/01/20 Demandes de permis dans le cadre de plans d'implantation et d'intégration 

architecturale - P.I.I.A. (Acceptations - C.C.U. du 8 janvier 2020) 

 

Attendu que les demandes suivantes répondent aux objectifs et aux critères 

établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale : 
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Recommandation 

CCU 

No de résolution 

Adresse Objet de la demande 

20.01.02 1425, boul. Saint-Joseph 
Nouvelle enseigne 

rattachée au bâtiment 

20.01.03 2775, rue Saint-Pierre 
Nouvelle enseigne 

rattachée au bâtiment 

20.01.04 95, rue Robert-Bernard 

Nouvelles enseignes 

rattachées au bâtiment et 

modification de l’enseigne 

détachée du bâtiment  

20.01.05 1645, boul. Saint-Charles 
Rénovation extérieure du 

bâtiment 

20.01.06 1845, boul. Lemire 
Nouvelles enseignes 

rattachées au bâtiment 

20.01.07 529, rue Brock 
Aménagement de terrain 

(condition) 

20.01.08 900, rue Labonté 
Nouvelle enseigne 

rattachée au bâtiment 

20.01.09 304-306, rue Heriot 
Rénovation extérieure du 

bâtiment 

20.01.10 400, boul. Saint-Joseph 
Nouvelle enseigne 

rattachée au bâtiment 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville approuve les demandes 

susmentionnées, et ce, conditionnellement au respect de la règlementation 

municipale en vigueur et des conditions énumérées aux recommandations du 

comité consultatif d’urbanisme tenu le 8 janvier 2020. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0077/01/20 Renouvellement du mandat de deux membres citoyens au comité consultatif 

d'urbanisme (CCU) 

 

Considérant les articles 146 à 148 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

Considérant que le conseil d’une municipalité peut, par un règlement, prévoir la 

durée et le renouvellement des mandats des membres constituant le comité 

consultatif d’urbanisme (CCU); 

 

Considérant l’article 24 du règlement no 4309 relatif au comité consultatif 

d’urbanisme; 

 

Considérant que les seconds mandats de deux (2) ans de deux (2) membres 

citoyens sont venus à terme à la fin de l’année 2019; 

 

Considérant le rapport préparé par le Service de l’urbanisme en date du 

18 décembre 2019; 
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sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville nomme madame Monique Labrie et 

monsieur Pierre Rocque à titre de membres citoyens du comité consultatif 

d’urbanisme pour un troisième et dernier mandat d’une durée de deux (2) ans. 

 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0078/01/20 Résolution autorisant l'abrogation de la résolution no 886/08/19 relative à 

une dérogation mineure pour l'immeuble situé au 270 de la rue Edward-

Connoly 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise l'annulation de la résolution 

no 886/08/19 relative à une dérogation mineure pour l’immeuble situé au 270 de 

la rue Edward-Connoly. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0079/01/20 Dépôt du rapport trimestriel et annuel du Service de l’urbanisme - 

construction 

 

Le rapport trimestriel et annuel du Service de l’urbanisme est déposé par 

monsieur Dominic Martin. La situation de l’habitation pour les mois d’octobre, 

novembre et décembre 2019 est résumée et les résultats sont comparés à ceux 

obtenus pour la même période en 2018 

 

 

 

 

  

 

  

 

0080/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5120 décrétant des travaux 

d'infrastructures et un emprunt de 976 500 $ et dépôt du projet de 

règlement 

 

Avis est donné, par madame Stéphanie Lacoste, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5120 décrétant des 

travaux d'infrastructures et un emprunt de 976 500 $ et dépôt du projet de 

règlement. 
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Ce règlement a pour objet de décréter des travaux de prolongement des 

infrastructures d’égout et d'aqueduc sur les rues de la Commune et Place de la 

Garde, le coût total de ces travaux, des honoraires professionnels et des frais de 

financement est estimé à la somme de 976 500 $.  

 

 

  

 

  

 

0081/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5125 modifiant le règlement no 4300 

relatif au zonage et visant la zone industrielle I-325, délimitée par la rivière 

Saint-Germain et les rues Cormier, Saint-Henri, Toupin, Fournier et 

Landreville et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5125 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage et visant la zone industrielle I-325, délimitée 

par la rivière Saint-Germain et les rues Cormier, Saint-Henri, Toupin, Fournier 

et Landreville et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de d'ajouter spécifiquement certains usages 

commerciaux de nature spécifique dans la zone industrielle actuelle délimitée 

par la rivière Saint-Germain, les rues Cormier, Saint-Henri, Toupin, Fournier et 

Landreville. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0082/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5154 établissant un Programme de 

revitalisation pour les immeubles industriels et dépôt du projet de 

règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Yves Grondin, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5154 établissant un 

Programme de revitalisation pour les immeubles industriels et dépose le projet 

de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d’établir un Programme de revitalisation pour les 

immeubles industriels se trouvant à l'intérieur de la zone I-325 soit dans le 

secteur des rues Saint-Henri et Laferté. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0083/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5188 modifiant le règlement no 4300 

relatif au zonage et visant le 480 de la rue Saint-Jean et dépôt du projet de 

règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5188 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage et visant le 480 de la rue Saint-Jean et 

dépose le projet de règlement. 
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Ce règlement a pour objet d’autoriser, selon certaines conditions, un lieu de culte 

au 2e étage d'un bâtiment commercial localisé au sud de la rue Saint-Jean entre 

le boulevard Saint-Joseph et la rue Saint-Marcel. 

 

 

  

 

  

 

0084/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5194 amendant le règlement 

no RV19-5130 afin de réintégrer l'article 341 concernant les nuisances 

causées par certaines émanations au règlement municipal no 3500 et dépôt 

du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Jean Charest, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5194 amendant le 

règlement no RV19-5130 afin de réintégrer l'article 341 concernant les nuisances 

causées par certaines émanations au règlement municipal no 3500 et dépose le 

projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de corriger une erreur commise au règlement 

no RV19-5130 qui abrogeait certaines dispositions sur les nuisances au 

règlement municipal no 3500. L’article 341 concernant les nuisances causées par 

certaines émanations a été abrogé, mais c’est l’article 340 (nuisance par les 

rongeurs) qui devait être abrogé. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0085/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5195 modifiant le règlement 

municipal no 3500 afin d'abroger les dispositions concernant la 

consommation de cannabis dans les lieux publics et dépôt du projet de 

règlement 

 

Avis est donné, par madame Stéphanie Lacoste, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5195 modifiant le 

règlement municipal no 3500 afin d'abroger les dispositions concernant la 

consommation de cannabis dans les lieux publics et dépose le projet de 

règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d’abroger l’article 503.1 du règlement municipal 

no 3500 afin de ne pas créer un doublon législatif considérant les modifications 

de la Loi resserrant l’encadrement du cannabis sanctionnée le 1er novembre 

2019 qui interdit la consommation de cannabis dans tous les lieux extérieurs qui 

accueillent le public. 
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0086/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5196 modifiant le règlement no 4300 

relatif au zonage et visant la zone rurale R-9226 entre le chemin Hemming 

et la rivière Saint-François à proximité de la municipalité de Saint-Lucien 

et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5196 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage et visant la zone rurale R-9226 entre le 

chemin Hemming et la rivière Saint-François à proximité de la municipalité de 

Saint-Lucien et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d’apporter des ajustements aux conditions relatives à 

la largeur minimale d'un chemin d'accès dans un secteur compris entre le chemin 

Hemming et la rivière Saint-François, à la limite du territoire municipal, soit à 

proximité de la municipalité de Saint-Lucien. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0087/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5197 modifiant le règlement no 2485 

et autorisant la modification no 3 à l'entente portant sur l'établissement 

d'une cour municipale commune par l'extension de la compétence de la 

cour municipale de Drummondville et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Jean Charest, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5197 modifiant le 

règlement no 2485 et autorisant la modification no 3 à l'entente portant sur 

l'établissement d'une cour municipale commune par l'extension de la compétence 

de la cour municipale de Drummondville et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d'adopter un règlement visant la modification de 

l'article 3 à l'entente portant sur l'établissement de la cour municipale, entre 

autres, afin que les procureurs de la Ville de Drummondville soient les 

représentants des municipalités de la MRC de Drummond signataires pour les 

infractions aux règlements municipaux émises par la Sûreté du Québec et la 

Société protectrice des animaux de Drummond (SPAD) devant la cour 

municipale. 

 

 

  

 

  

 

0088/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5200 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau Boisvert, branches 21 

et 22 et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par madame Annick Bellavance, qu’à une prochaine séance de 

ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5200 décrétant 

une tarification relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau Boisvert, 

branches 21 et 22 et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d'établir la tarification relative aux travaux d'entretien 

des cours d'eau Boisvert, branches 21 et 22. 
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0089/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5201 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau 5e et 6e rang et dépôt 

du projet de règlement 

 

Avis est donné, par madame Stéphanie Lacoste, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5201 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau 5e et 6e rang et 

dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter la tarification relative aux travaux 

d'entretien des cours d'eau 5e et 6e rang. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0090/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5202 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Caya et dépôt du 

projet de règlement 

 

Avis est donné, par madame Stéphanie Lacoste, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5202 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Caya et dépose le 

projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter la tarification relative aux travaux 

d'entretien du cours d'eau Caya. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0091/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5203 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Grande coulée Martel 

et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5203 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Grande coulée 

Martel et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter la tarification relative aux travaux 

d'entretien du cours d'eau Grande coulée Martel. 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

0092/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5205 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Pierre Mailhot, 

branches 3 et 4 et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5205 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau Pierre Mailhot, 

branches 3 et 4 et dépose le projet de règlement. 

 

 

 



 

20 janvier 2020 

 

Ce règlement a pour objet de décréter le tarif relatif aux travaux d'entretien du 

cours d'eau Pierre Mailhot. 

 

 

  

 

  

 

0093/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5206 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau rivière aux Vaches, 

branche 6 et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Dominic Martin, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5206 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau rivière aux 

Vaches, branche 6 et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter le tarif relatif aux travaux d'entretien du 

cours d'eau rivière aux Vaches, branche 6. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0094/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5207 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau rivière aux Vaches, 

branche 1 et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Dominic Martin, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5207 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau rivière aux 

Vaches,  branche 1 et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter le tarif relatif aux travaux d'entretien du 

cours d'eau rivière aux Vaches, branche 1. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0095/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5208 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau ruisseau Caya et dépôt 

du projet de règlement 

 

Avis est donné, par madame Stéphanie Lacoste, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5208 décrétant une 

tarification relativement aux travaux d'entretien du cours d'eau ruisseau Caya et 

dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de décréter le tarif relatif aux travaux d'entretien du 

cours d'eau ruisseau Caya. 
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0096/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5209 décrétant l'annulation d'un 

caractère de rue sur le lot 6 351 272 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Drummond et dépôt du projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Yves Grondin, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5209 décrétant 

l'annulation d'un caractère de rue sur le lot 6 351 272 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Drummond et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet de retirer le caractère de rue sur le lot 6 351 272 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, soit une portion de 

la rue Farrell afin d'uniformiser les lots soumis à la construction d'une nouvelle 

école. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0097/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5210 modifiant le règlement no 4300 

et visant toutes les zones sur l'ensemble du territoire de la ville où les classes 

d'usages « Unifamiliales (H-1) » sont autorisées et dépôt du projet de 

règlement 

 

Avis est donné, par madame Annick Bellavance, qu’à une prochaine séance de 

ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5210 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage et visant toutes les zones sur l'ensemble du 

territoire de la ville où les classes d'usages « Unifamiliales (H-1) » sont 

autorisées et dépose le projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d’établir les conditions permettant aux propriétaires 

ou occupants d'une résidence accueillant une famille d'accueil ou une résidence 

d'accueil de pouvoir bénéficier d'une réduction de taxes municipales. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0098/01/20 Avis de motion du règlement no RV20-5212 modifiant le 

règlement no RV18-4933 sur le traitement des élus municipaux et dépôt du 

projet de règlement 

 

Avis est donné, par monsieur Jean Charest, qu’à une prochaine séance de ce 

conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV20-5212 modifiant le 

règlement no RV18-4933 sur le traitement des élus municipaux et dépose le 

projet de règlement. 

 

Ce règlement a pour objet d’actualiser l’article 5 concernant les rémunérations 

additionnelles afin de mieux représenter les pratiques habituelles. 
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0099/01/20 Adoption du projet de règlement no RV20-5125 (zone industrielle I-325, 

délimitée approximativement par la rivière Saint-Germain, les rues 

Cormier, Saint-Henri, Toupin, Fournier et Landreville) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le projet de règlement no RV20-5125 modifiant le règlement 

no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

− d’ajouter spécifiquement des usages commerciaux lourds de la classe 

d’usages C-5 et de la classe d’usages C-7 et ce, pour la zone I-325; 

 

La zone industrielle I-325 est délimitée approximativement par la rivière 

Saint-Germain, les rues Cormier, Saint-Henri, Toupin, Fournier et Landreville, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 

référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0100/01/20 Adoption du projet de règlement no RV20-5188 (480 de la rue Saint-Jean) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le projet de règlement no RV20-5188 modifiant le règlement 

no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

− de permettre par contingentement, à l’intérieur de la zone commerciale 

C-0064, l’usage « 6911 Église, synagogue, mosquée et temple » faisant 

partie de la classe d’usages P-1 (Communautaire institutionnel et 

administratif) selon certaines conditions d’implantation. 

 

La zone commerciale C-0064 comprend, de façon approximative, les propriétés 

situées du côté sud de la rue Saint-Jean entre le boulevard Saint-Joseph et la rue 

Notre-Dame de même que les propriétés situées de part et d’autre de la rue 

Saint-Marcel entre le prolongement vers le nord de l’axe de la rue Saint-Jean et 

la rue Saint-Philippe, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 

référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0101/01/20 Adoption du projet de règlement no RV20-5196 (zone rurale R-9226 

délimitée par le chemin Hemming, la rue du Charretier, la rivière Saint-

François et la limite de la municipalité de Saint-Lucien) 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 

 

il est résolu que le projet de règlement no RV20-5196 modifiant le règlement 

no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

− de modifier la note relative à la largeur minimale du chemin privé à la grille 

des usages et des normes de la zone rurale R-9226. 

 

La zone rurale R-9226 est délimitée approximativement par le chemin 

Hemming, une limite située à une distance d’environ quatre cent soixante-dix 

mètres (470 m)au sud-est de la rue du Charretier, de la rivière Saint-François et 

de la limite de la municipalité de Saint-Lucien, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 

référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0102/01/20 Adoption du projet de règlement no RV20-5210 (toutes les zones sur 

l'ensemble du territoire où les classes d'usages « Unifamiliales (H-1) » sont 

autorisées) 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que le projet de règlement no RV20-5210 modifiant le règlement 

no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

− d’ajouter une nouvelle disposition à la sous-section 5 du chapitre 5 traitant 

des « Dispositions relatives aux résidences d’accueil et aux familles 

d’accueil » identifiant les exigences pour les propriétaires ou occupants 

d’une habitation unifamiliale accueillant une résidence ou famille d’accueil 

visant à obtenir une réduction de taxes municipales. 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 

référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0103/01/20 Adoption du premier projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 

autoriser, pour une entreprise de location, l'entreposage de camions, de 

remorques et d'outils à l'intérieur d'un bâtiment existant au 120 de la rue 

de Boisbriand 

 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 

 

CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date 

du 27 novembre 2019; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le premier projet de résolution en vertu du règlement no 4305 

relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation 

d’un immeuble de la Ville de Drummondville, qu’une demande d’autorisation 

d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 

autre disposition contraire au règlement de zonage no 4300 de la Ville de 

Drummondville : 

 

− l’usage « 6379 Autres entreposages » est autorisé au 120 de la rue de 

Boisbriand, soit sur le lot 3 898 902 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Drummond; 

− l’usage principal « 6344 Service d’aménagement paysager ou de 

déneigement » est autorisé à l’intérieur d’un bâtiment accessoire. 

 

De plus, les conditions suivantes doivent être remplies relativement à la 

réalisation du projet particulier autorisé par la présente résolution : 

 

− l’usage « 6379 Autres entreposages » est autorisé à l’intérieur d’un bâtiment 

d’une superficie maximale de quatre cent dix mètres carrés (410 m2), aucun 

entreposage extérieur n’est autorisé en lien avec cet usage; 

− le stationnement extérieur de véhicules de déneigements et l’entreposage 

d’équipements de déneigement sont autorisés seulement en lien avec 

l’usage « 6344 Service d’aménagement paysager ou de déneigement »; 

− aménager le long de la limite latérale gauche de terrain une zone tampon 

engazonnée d’une largeur minimale de deux mètres (2 m) à l’intérieur de 

laquelle un minimum de quatre (4) arbres seront plantés; 

− aménager le long de la limite avant de terrain vis-à-vis la cour latérale droite 

du bâtiment de droite sur une longueur minimale de vingt-cinq mètres 

(25 m) une zone tampon engazonnée d’une largeur minimale de deux 

mètres (2 m) à l’intérieur de laquelle un minimum de trois (3) arbres seront 

plantés; 

 

− aménager le long de la limite latérale droite de terrain une zone tampon 

engazonnée d’une largeur minimale de deux mètres (2 m) à l’intérieur de 

laquelle un minimum de trois (3) arbres seront plantés. 

 

Les arbres à planter devront avoir à la plantation un diamètre minimal de zéro 

virgule zéro cinq mètre (0,05 m) mesuré à zéro virgule quinze mètre (0,15 m) 

au-dessus du niveau moyen du sol et une hauteur minimale de deux virgule cinq 

mètres (2,5 m). 

 

Les travaux d’aménagement de terrain devront être complétés au plus tard douze 

(12) mois après l’émission d’un certificat d’autorisation. 
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Le tout tel qu’illustré sur le plan joint à l’annexe « I » du présent projet de 

résolution, soit sur le terrain du 120 de la rue de Boisbriand. 

 

soit et est adopté; 

 

ET QU’il soit soumis à la consultation publique suivant les dispositions de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0104/01/20 Adoption du premier projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 

autoriser la culture de cannabis à des fins médicales à l'intérieur d'un 

bâtiment industriel qui sera utilisé principalement pour la transformation 

du cannabis et la recherche au 4275 du boulevard Saint-Joseph 

 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 

 

CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date 

du 8 janvier 2020; 

 

sur proposition de monsieur John Husk, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que le premier projet de résolution en vertu du règlement no 4305 

relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation 

d’un immeuble de la Ville de Drummondville, qu’une demande d’autorisation 

d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 

autre disposition contraire au règlement de zonage no 4300 de la Ville de 

Drummondville : 

 

− l’usage « 8131.1 Ferme (culture de cannabis) » est autorisé au 4275 du 

boulevard Saint-Joseph. 

 

Les conditions suivantes doivent être remplies relativement à la réalisation du 

projet particulier autorisé à la présente résolution : 

 

− seule la culture de cannabis à des fins médicales est autorisée; 

 

− un maximum de 35 % de la superficie d’implantation du bâtiment principal 

peut être dédiée à la culture de cannabis à des fins médicales; 

 

− la culture du cannabis à des fins médicales est autorisée uniquement à 

l’intérieur du bâtiment principal; 

 

 

 

− l’entreposage extérieur de cannabis sous quelque forme que ce soit est 

interdit; 

 

− planter deux (2) arbres et un minimum de 50 arbustes et/ou plantes florales 

à l’intérieur de la bande gazonnée située le long du mur avant du bâtiment 

principal. 
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Les travaux d’aménagement de terrain devront être complétés au plus tard douze 

(12) mois après l’émission d’un certificat d’autorisation. 

 

soit et est adopté; 

 

ET QU’il soit soumis à la consultation publique suivant les dispositions de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0105/01/20 Adoption du second projet de règlement no RV19-5147-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d'autoriser l'amorce 

du nouveau développement résidentiel et commercial Les Découvertes 

incluant notamment une pétrolière, un dépanneur et un commerce de 

restauration rapide à l'angle du boulevard Saint-Joseph et d'une nouvelle 

rue projetée 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que le second projet de règlement no RV19-5147-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

- de créer les nouvelles zones commerciales C-1022-2 et C-1022-3 à 

même une partie de la zone d’habitation C-1022; 

- d’autoriser, à l’intérieur de ces zones, l’ensemble des usages faisant 

partie des classes d’usages C-2 (commerce local), C-3 (bureau) et C-4 

(artériel léger); 

- d’autoriser, à l’intérieur de la zone commerciale C-1022-2, certains 

usages spécifiquement permis faisant partie de la classe d’usages C-5 

(artériel lourd); 

- d’autoriser, à l’intérieur de la zone commerciale C-1022-3, l’usage 

« 5533 Station libre-service ou avec service et dépanneur sans réparation 

de véhicules automobiles » faisant partie de la classe d’usages C-6 

(commerce de services pétroliers); 

- de prévoir en conséquence les différentes normes relatives à la structure 

et aux dimensions des bâtiments, aux marges minimales, aux différents 

rapports d’occupation au sol des bâtiments, aux dimensions minimales 

des terrains, à l’affichage et à l’application du règlement de PIIA. 

 

La zone commerciale C-1022 comprend, de façon approximative, les propriétés 

situées du côté nord-est du boulevard Saint-Joseph, et ce, entre la rue du Sentier 

et la rue Brouillette, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

Le conseiller Alain D’Auteuil s’oppose. 
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Monsieur le maire demande le vote : 

VOTENT POUR VOTE CONTRE 

Alain Martel Alain D’Auteuil 

Annick Bellavance  

Catherine Lassonde  

Cathy Bernier  

Daniel Pelletier  

Dominic Martin  

Jean Charest  

Stéphanie Lacoste  

William Morales  

Yves Grondin  

John Husk  

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

  

 

  

 

0106/01/20 Adoption du second projet de règlement no RV19-5153-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d'autoriser un projet 

de station-service et d'une tour à bureaux sur le boulevard Lemire à 

l'intersection de la rue Jean-Berchmans-Michaud 

 

Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que le second projet de règlement no RV19-5153-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

- d’agrandir la zone commerciale C-372-1 à même une partie de la zone 

commerciale C-372; 

- d’autoriser l’usage « 5533 Station libre-service ou avec service et 

dépanneur sans réparation de véhicules automobiles » faisant partie de la 

classe d’usages C-6 (Commerce de services pétroliers); 

- de modifier de deux (2) à huit (8) le nombre maximal d’étages et de dix 

(10) à quarante (40) la hauteur maximale en mètres; 

- de diminuer de quinze (15) à cinq (5) le pourcentage d’espace 

bâti/terrain minimal; 

- de modifier, en conséquence, les normes relatives au lotissement. 

 

Les zones commerciales C-372 et C-372-1 sont délimitées approximativement 

par les lots situés de part et d’autre de la rue Jean-Berchmans-Michaud, entre la 

rue Lionel-Giroux et le boulevard Lemire, ainsi que par la ligne arrière des lots 

situés du côté nord-est du boulevard Lemire, entre les rues Canadien et de 

l’Entaille, et par la ligne arrière des lots situés du côté sud-ouest du boulevard 

Lemire, entre une limite située à une distance de cent quarante mètres (140 m) au 

sud-ouest de la rue Canadien et à une limite située à une distance de 

soixante-quinze mètres (75 m) au nord-est de la rue Huguette, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0107/01/20 Adoption du second projet de règlement no RV19-5157-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d'apporter des 

modifications au plan concept d’aménagement (P.C.A.) Domaine du Centre 

(Rouick Inc.) dans le secteur de la Grande Allée, de la 1re Allée et de la 

2e Allée et ayant notamment pour incidence de modifier le type d’usages 

résidentiels autorisés dans certaines zones 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 

 

il est résolu que le second projet de règlement no RV19-5157-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour but de : 

 

• modifier la grille des usages et des normes de la zone d’habitation 

H-1228-3 de manière à augmenter de quatre (4) à six (6) le nombre 

maximal de logement et apporter en conséquence des ajustements 

réglementaires relatifs à la hauteur et la marge avant du bâtiment 

principal, l’espace bâti/terrain maximal et la largeur, la profondeur et la 

superficie de terrain; 

• créer la zone d’habitation H-1228-6 à même une partie de la zone 

d’habitation H-1228 de manière à y inclure des terrains délimités par 

l’allée du Soleil, l’arrière-lot des terrains donnant vers l’allée du 

Crépuscule et la rue Grande Allée et une zone de conservation; 

• autoriser, à l’intérieur de la zone d’habitation H-1228-6 ainsi créée, la 

classe d’usages H-3 (habitation trifamiliale) et prévoir en conséquence 

les différentes normes afférentes à la construction des bâtiments et au 

lotissement. 

 

La zone d’habitation H-1228-3 inclut des terrains situés de part et d’autre de 

l’allée du Crépuscule. 

 

La zone d’habitation H-1228 est délimitée approximativement par les rues Clair 

et Grande Allée, l’allée de l’Équinoxe et l’arrière-lot des terrains donnant vers 

les allées du Soleil, de l’Éclipse, du Crépuscule, de l’Équinoxe et la 2e Allée, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0108/01/20 Adoption du second projet de règlement no RV19-5167-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d'autoriser les usages 

associés aux entrepreneurs en construction pour les bâtiments situés sur la 

rue Haggerty du côté nord-ouest de la rue Farrell 

 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que le second projet de règlement no RV19-5167-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour but : 

 

− de créer la nouvelle zone industrielle I-335-1 à même une partie de la zone 

industrielle I-337; 
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− d’y autoriser les classes d’usages C-7 (Commerce lié à la construction), C-8 

(Commerce de vente en gros), I-2 (Industrie légère) et I-3 (Industrie semi-

lourde); 

 

La zone industrielle I-337 est délimitée approximativement par la rivière Saint-

Germain, la rue Sigouin, l’arrière-lot des terrains donnant sur le boulevard 

Lemire et les rues Janelle et Cormier, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0109/01/20 Adoption du second projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 

autoriser un réservoir de vente au propane pour les véhicules motorisés au 

2485 de la Route 139 

 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 

 

CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date 

du 30 octobre 2019; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 

9 décembre 2019; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que le second projet de résolution en vertu du règlement no 4305 

relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation 

d’un immeuble de la Ville de Drummondville, et qu’une demande d’autorisation 

d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 

autre disposition à ce contraire du règlement de zonage no 4300 de la Ville de 

Drummondville : 

 

− autoriser un réservoir pour la vente de propane à titre d’équipement 

accessoire aux usages « 5512 Vente au détail de véhicules automobiles 

usagés seulement » ou « 6413 Service de débosselage et de peinture 

d’automobiles » faisant partie de la classe d’usages C-5 (Commerce artériel 

lourd) à l’intérieur de la zone industrielle I-1164; 

 

− autoriser de l’affichage uniquement sur guérite de contrôle reliée au 

réservoir de propane pour une superficie maximale totale pour l’ensemble 

des côtés de ladite guérite de contrôle de deux mètres carrés (2 m2) à la 

condition que des arbustes d’une hauteur minimale d’un virgule cinq 

mètres (1,5 m) soient plantés devant et entre les bollards existants et 

parallèles à la ligne avant de terrain, ainsi que devant et entre les bollards 

qui seront installés sur les côtés parallèles aux lignes latérales, et ce, sur 

toute leur longueur, afin de camoufler le réservoir de toute voie de 

circulation; 

 

et ce, sur le lot 3 920 941, soit au 2485 de la Route 139, 

 

soit et est adopté; 
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ET QUE ce second projet de résolution peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0110/01/20 Adoption du second projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 

permettre les activités commerciales d'un commerce de vente et services 

relatifs aux embarcations au 4400 du boulevard Saint-Joseph 

 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 

 

CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date 

du 13 novembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 

9 décembre 2019; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 

 

il est résolu que le second projet de résolution en vertu du règlement no 4305 

relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation 

d’un immeuble de la Ville de Drummondville, et qu’une demande d’autorisation 

d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 

autre disposition à ce contraire du règlement de zonage no 4300 de la Ville de 

Drummondville : 

 

− de permettre, au 4400 du boulevard Saint-Joseph (lot 3 532 953 du cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Drummond) : 

 

o les usages « 5591 Vente au détail et réparation d’embarcations et 

d’accessoires », « 6356 Service de location d’embarcations nautiques », 

« 7445 Service d’entretien, de réparation et d’hivernage d’embarcations 

», « 7446 Service de levage d’embarcations (monte-charges, « boat-

lift ») » faisant partie des usages autorisés sous restrictions; 

o l’usage « 6379 Autres entreposages » faisant partie de la classe d’usages 

I-3 (Industrie semi-lourde); 

o l’entreposage extérieur pour les usages sous restrictions « 5591 Vente au 

détail et réparation d’embarcations et d’accessoires », « 7445 Service 

d’entretien, de réparation et d’hivernage d’embarcations » et « 7446 

Service de levage d’embarcations (monte-charges, « boat-lift ») » aux 

conditions suivantes : 

o l’entreposage extérieur est uniquement permis en cour latérale ou arrière; 

o l’entreposage extérieur doit être dissimulé par : 

▪ une clôture décorative de couleur noire d’une hauteur minimale de 

deux mètres (2 m) en cour latérale en parallèle au boulevard Saint-

Joseph et au-devant de laquelle des tronçons d’arbustes sont 

plantés; 

▪ une clôture de mailles de chaîne (type frost) d’une hauteur de deux 

virgule cinq mètres (2,5 m) le long des lignes latérale et arrière de 

terrain; 

▪ une plantation d’au moins un (1) arbre aux huit mètres (8 m) 

linéaires de terrain entrecoupée de tronçons d’arbustes le long de la 

ligne avant de terrain adjacente au boulevard Saint-Joseph, ainsi 

que le long de la ligne latérale gauche de terrain; 
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▪ une zone tampon d’une largeur de trois mètres (3 m) plantée d’au 

moins un (1) arbre aux trente-cinq mètres carrés (35 m2) le long de 

la ligne arrière de terrain. Les essences d’arbres composant la zone 

tampon doivent être constituées de conifères dans une proportion 

minimale de cinquante pour cent (50 %); 

▪ l’étalage extérieur en cour avant, pour l’usage sous restrictions 

« 5591 Vente au détail et réparation d’embarcations et 

d’accessoires » aux conditions suivantes : 

• un maximum de deux (2) aires d’étalage extérieur est permis 

en cour avant; 

• la superficie totale des aires d’étalage extérieur n’excède pas 

deux cents mètres carrés (200 m2); 

• l’absence de bordures pour toute allée de circulation et toute 

partie de l’aire de stationnement, et ce, uniquement en cour 

latérale ou arrière lorsque l’aire de stationnement ou l’allée 

de circulation est adjacente à une aire d’entreposage; 

 

Le tout tel que montré sur le plan ci-joint à l’annexe « I » réalisé par la firme 

Bilodeau, Baril Leeming Architectes (dossier D19-4822) date : 2019-11-11 

faisant partie intégrante du présent projet de résolution. 

 

Toute modification à l’aménagement de terrain, exigée en vertu de du présent 

projet de résolution, devra faire l’objet d’une nouvelle acceptation par le conseil 

en vertu du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA). 

 

Délai de réalisation 

 

Les travaux d’aménagement de terrain devront être complétés au plus tard 

12 mois après l’émission du certificat d’autorisation d’usage, 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de résolution peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0111/01/20 Adoption du second projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 

autoriser un entrepreneur en construction au 5222 du boulevard Saint-

Joseph 

 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 

 

CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date 

du 30 octobre 2019; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 

9 décembre 2019; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Dominic Martin, 
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il est résolu que le second projet de résolution en vertu du règlement no 4305 

relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation 

d’un immeuble de la Ville de Drummondville, et qu’une demande d’autorisation 

d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 

autre disposition à ce contraire du règlement de zonage no 4300 de la Ville de 

Drummondville : 

 

− autoriser la classe d’usages C-7 (commerce lié à la construction) à 

l’intérieur de la zone industrielle I-9423; 

 

− augmenter de deux virgule cinq mètres (2,5 m) à quatre mètres (4 m) la 

hauteur maximale de l’entreposage extérieur à la condition qu’un écran 

opaque composé d’une clôture en mailles de chaîne d’une hauteur minimale 

de deux virgule cinq mètres (2,5 m) et maximale de trois mètres (3 m) 

munie de lattes soit installée afin de camoufler l’entreposage extérieur. 

 

Le tout sur le lot 3 920 204 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Drummond, soit au 5222 du boulevard Saint-Joseph., 

 

soit et est adopté; 

 

ET QUE ce second projet de résolution peut faire l’objet de demandes 

d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0112/01/20 Adoption du règlement no RV19-5151-1 modifiant le règlement no 4299 

relatif au plan d'urbanisme ayant pour objet de permettre la construction 

de 3 habitations multifamiliales (H-5) de 12 logements chacune au sud du 

boulevard Patrick, et ce, entre l’arrière des terrains situés du côté nord-est 

de la rue de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-est de l’axe de la 

rue Dubois 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 

1270/11/19 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le règlement a pour objet de permettre 

la construction de trois (3) habitations multifamiliales (H-5) de douze (12) 

logements chacune au sud du boulevard Patrick, et ce, entre l’arrière des terrains 

situés du côté nord-est de la rue de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-

est de l’axe de la rue Dubois.; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que le règlement no RV19-5151-1 amendant le règlement de plan 

d'urbanisme no 4299 dans le but : 

 

− de remplacer une partie de l’affectation industrielle de prestige (I1) par 

l’affectation résidentielle de moyenne/forte densité (R2) sur le lot 4 434 534 

du cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, et ce, afin 

de permettre la construction de trois (3) habitations multifamiliales (H-5) de 

douze (12) logements chacune au sud du boulevard Patrick entre l’arrière 

des terrains situés du côté nord-est de la rue de l’Émissaire et le 

prolongement vers le nord-est de l’axe de la rue Dubois. 
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Le secteur visé par l’affectation à modifier est localisé, de façon approximative, 

au sud du boulevard Patrick, et ce, entre l’arrière des terrains situés du côté nord-

est de la rue de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-est de l’axe de la rue 

Dubois, 

 

soit et est adopté. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 

0113/01/20 Adoption du règlement no RV19-5152-1 modifiant le règlement no 4300 

relatif au zonage ayant pour objet de permettre la construction 

de 3 habitations multifamiliales de 12 logements chacune au sud du 

boulevard Patrick, et ce, entre l’arrière des terrains situés du côté nord-est 

de la rue de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-est de l’axe de la 

rue Dubois 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 

1271/11/19 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le règlement a pour objet de permettre 

la construction de trois (3) habitations multifamiliales de douze (12) logements 

chacune au sud du boulevard Patrick, et ce, entre l’arrière des terrains situés du 

côté nord-est de la rue de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-est de l’axe 

de la rue Dubois.; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin, 

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

 

il est résolu que le règlement no RV19-5152-1 amendant le règlement de zonage 

no 4300 dans le but : 

 

− de créer la zone d’habitation H-141-1 à partir d’une partie de la zone 

industrielle I-402 de manière à y inclure le lot  4 434 534 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Drummond localisé au sud du 

boulevard Patrick entre l’arrière des terrains situés du côté nord-est de la rue 

de l’Émissaire et le prolongement vers le nord-est de l’axe de la rue Dubois 

en concordance avec le règlement RV19-5151; 

− de permettre, à l’intérieur de la zone d’habitation H-141-1 ainsi créée, la 

construction d’habitations multifamiliales de neuf (9) à douze (12) 

logements (H-5) composées de douze (12) logements chacune, selon 

certaines conditions d’implantation; 

− d’établir des normes spécifiques aux revêtements extérieurs, à 

l’insonorisation des murs et des balcons des bâtiments principaux donnant 

vers l’autoroute Jean-Lesage, à l’utilisation des cours, à l’aménagement de 

zones tampon et à la plantation d’arbres. 

 

La zone industrielle I-402 comprend, de façon approximative, les terrains 

localisés entre la rue de l’Émissaire, le boulevard Patrick et l’autoroute Jean-

Lesage, 

 

soit et est adopté. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0114/01/20 Adoption du règlement no RV19-5166 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau Kelly, branche 8 et 9A 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 

1347/12/19 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le règlement a pour objet de décréter 

une tarification relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau Kelly, 

branche 8 et 9A; 

 

sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que le règlement no RV19-5166 décrétant une tarification 

relativement aux travaux d'entretien des cours d'eau Kelly, branche 8 et 9A, 

 

soit et est adopté. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0115/01/20 Adoption du règlement no RV19-5178 décrétant un emprunt pour effectuer 

des dépenses en immobilisation pour l'année 2020 (règlement parapluie) et 

nécessitant un emprunt de 12 100 000 $ à cette fin 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 

1359/12/19 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le règlement a pour objet de décréter 

un emprunt pour effectuer des dépenses en immobilisation pour l'année 2020 

(règlement parapluie) et nécessite un emprunt de 12 100 000 $ à cette fin; 

 

sur proposition de madame Annick Bellavance, 

 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

 

il est résolu que le règlement no RV19-5178 soit et est adopté. 

 

De plus, il est résolu que la Ville de Drummondville : 

 

− contracte, lorsque ce règlement sera en vigueur, un emprunt temporaire afin 

de payer les travaux qui y sont autorisés; 

− emprunte cette somme auprès de la Caisse Desjardins de Drummondville; 

− rembourse cet emprunt temporaire à même l’argent provenant des 

obligations qui seront émises sous l’autorité dudit règlement et lorsqu’elles 

le seront; 

− autorise le trésorier et le trésorier adjoint à signer conjointement les 

documents nécessaires pour contracter cet emprunt temporaire et le 

rembourser. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0116/01/20 Adoption du règlement no RV19-5183 afin de modifier les tarifs applicables 

concernant les travaux effectués par le Service des travaux publics et 

l'utilisation du site des neiges usées 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 

1360/12/19 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le règlement a pour objet de modifier 

les tarifs applicables concernant les travaux effectués par le Service des travaux 

publics et l'utilisation du site des neiges usées; 

 

 

sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

 

il est résolu que le règlement no RV19-5183 modifiant les tarifs applicables 

concernant les travaux effectués par le Service des travaux publics et l'utilisation 

du site des neiges usées, 

 

soit et est adopté. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

0117/01/20 Dépôt d'un certificat relatif au règlement no RV19-5164 décrétant un 

emprunt de 389 000 $ pour la portion municipale octroyée dans le cadre du 

Programme de rénovation Québec - Programmation 2019-2020 

 

Conformément à la loi, la greffière dépose le certificat concernant la procédure 

d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement suivant : 

 

Règlement no RV19-5164 décrétant un emprunt de 389 000 $ pour la portion 

municipale octroyée dans le cadre du Programme de rénovation Québec - 

Programmation 2019-2020. 

 

 

 

 

  

 

  

 

0118/01/20 Dépôt d'un certificat relatif au règlement no RV19-5187 créant une réserve 

financière dédiée au réseau routier, à la mobilité et aux transports 

 

Conformément à la loi, la greffière dépose le certificat concernant la procédure 

d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement suivant : 

 

Règlement no RV19-5187 créant une réserve financière dédiée au réseau routier, 

à la mobilité et aux transports. 
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 Information des membres du conseil 

 

Condoléances 

Monsieur le maire, au nom de ses collègues du conseil et des employés 

municipaux, offre de sincères condoléances à : 

− Monsieur Jean-Marc Péloquin, pompier au Service de sécurité incendie 

et sécurité civile à la Ville de Drummondville et à toute la famille à 

l'occasion du décès de sa mère, madame Claudette Bibeau; 

− Madame Jacinthe Dion, secrétaire principale au Service des loisirs et de 

la vie communautaire à la Ville de Drummondville et à toute la famille à 

l'occasion du décès de sa mère, madame Yolande Larrivée; 

− Madame Isabelle Thériault, secrétaire au Service de sécurité incendie et 

sécurité civile à la Ville de Drummondville et à toute la famille à 

l’occasion du décès de sa mère, madame Ghislaine Landry.  

Médaille du Lieutenant-gouverneur (M. John Husk) 

Le conseiller John Husk souligne la réception de médailles par les récipiendaires 

suivants : 

• Médaille du souverain pour les bénévoles de la gouverneure générale, reçue 

par monsieur Jacques Fafard pour son implication au Centre communautaire 

Drummondville-Sud dont il est président depuis 2012; 

• Médaille du lieutenant-gouverneur pour le mérite exceptionnel reçue par 

madame Louise Rajotte pour sa carrière dédiée à la défense des droits des 

aînés. 

Coupe ton moteur (M. Alain D’Auteuil) 

Le conseiller Jean D’Auteuil sensibilise la population aux effets néfastes de la 

marche au ralenti des véhicules moteur. 

Tribune publique (M. Yves Grondin) 

Le conseiller Yves Grondin mentionne que le 13 février prochain aura lieu la 3e 

tribune libre au Centre communautaire Sintra Saint-Charles. Il invite la 

population à voter via le site internet de la Ville et choisir parmi les 3 sujets 

proposés d’ici le 31 janvier 2020. 

 

 

 

  

 

  

 

 Prochaine assemblée du conseil : 3 février 2020 

 

Monsieur le maire informe la population que la prochaine assemblée ordinaire 

du conseil aura lieu le 3 février 2020. 
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0119/01/20 Levée de l'assemblée 

 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin,  

 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest,  

 

il est résolu que l’assemblée soit levée à 20 h 23. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Alexandre Cusson, maire   Me Mélanie Ouellet, greffière 

 

 

 

 

La signature de ce procès-verbal équivaut à l’approbation de l’ensemble des présentes résolutions. 



2020 – DEMANDE DE RECONNAISSANCE  
AIDE MÉMOIRE | DOCUMENTS REQUIS  

ORGANISME DEMANDEUR 

Club Photo Drummond 

Regroupement de gens de tout âge ayant une passion commune pour la photographie, qui 
offre aux photographes amateurs la possibilité de se rencontrer afin d’accroître leurs 
connaissances et de partager leurs expériences, d’assister à des conférences, des ateliers, 
en plus de participer à diverses expositions et concours. 

DATE RÉCEPTION DE LA DEMANDE Décembre 2019 

DOCUMENTS REQUIS 

Formulaire de demande d'admissibilité dûment complété  

Résolution du conseil d'administration autorisant la personne-ressource à agir à titre de répondant officiel  

Statut de constitution (lettres patentes)  

Règlements généraux de l'organisme  

Preuve de déclaration de mise à jour annuelle (À vérifier nous-même dans le registraire des entreprises)  

Preuve d'assurance NOTE 

Liste des membres du conseil d'administration avec leur fonction et coordonnées complètes  

États financiers de l'année terminée (signés par 2 membres du conseil d'administration)  

Commentaires : NOTE : Recommandation positive conditionnelle à l’obtention d’un certificat d’assurance d’ici le 31 
janvier, afin d’éviter à l’organisme de contracter une assurance temporairement pour une durée de deux mois.   
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